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Sanctions contre un fonctionnaire ayant porté plainte pour harcèlement

Une collectivité peut-elle sommer un fonctionnaire
de quitter ses fonctions, tout en le maintenant
comme agent titulaire de la commune,  après  qu'il
ait dénoncé des faits de harcèlement moral ?
 [1]

Non : aucune mesure ne peut être prisecontre un fonctionnaire en prenant enconsidération  le fait qu'il a engagé uneaction en justice pour harcèlement.
Une fonctionnaire territoriale porte plainte contre le directeur de cabinet d'une ville (30 000 habitants).

Au cours d'un entretien, le maire la somme de quitter ses fonctions au sein du cabinet, tout en la maintenant comme
agent titulaire de la commune.

L'entretien est  immédiatement suivi du placement de la plaignante en congé de maladie qui se transforme
successivement en  congé de longue maladie, puis en congé de longue durée pour maladie contractée dans
l'exercice de ses fonctions.

Parallèlement  le directeur de cabinet est définitivement condamné pour harcèlement moral à 18 mois
d'emprisonnement avec sursis.

Confortée par cette cette condamnation, l'agent recherche la responsabilité de la collectivité pour réparer ses
troubles dans ses conditions d'existence et son préjudice moral.

Le tribunal administratif de Grenoble fait droit à sa demande et condamne la ville à lui verser 9000 euros de
dédommagement, ce que confirme la Cour administrative d'appel :

 le lien de causalité entre l'entretien  et les troubles de santé durables dont a souffert l'intéressée, est
suffisamment établi "eu égard notamment aux conditions traumatisantes dans lesquelles est intervenu cet
événement".

Cour administrative d'appel de Lyon, 5 octobre 2010, NÂ° 09LY01851
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Sanctions contre un fonctionnaire ayant porté plainte pour harcèlement

Post-scriptum :

– Aucune mesure ne peut être prise contre un fonctionnaire en prenant en considération le fait qu'il a porté plainte pour harcèlement

moral. Peu importe que le plaignant soit maintenu comme agent titulaire de la commune.

Références
– Article 6 quinquiès de la loi nÂ° 83-634 du 13 juillet 1983

– Article 226-10 du code pénal

Voir aussi
– Un maire peut-il sanctionner un agent dont la plainte pour harcèlement moral a été classée sans suite ?

– Un fonctionnaire accusé de harcèlement sexuel peut-il être sanctionné disciplinairement alors que la
plainte a été classée sans suite ?

– Un agent peut-il être licencié pour avoir dénoncé des faits de harcèlement moral dont la réalité n'est pas
établie ?

– Un fonctionnaire peut-il être maintenu en activité avec traitement mais sans affectation ?

[1] Photo : © Dennis Owusu-Ansah

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/3

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=392FA932FB978A326C2BFA222C3D8CDE.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000006366488&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20090318
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006417941&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100212&oldAction=rechCodeArticle
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1041
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article731
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article731
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article669
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article669
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article674
#nh1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1699

